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Résumé. – Le but de cet essai est de présenter la littérature consacrée au problème de
la justice redistributive dans le champ de la philosophie politique de tradition rawlsienne,
avec un intérêt pour la question de la responsabilité. Après avoir rappelé la théorie de
Rawls, socle des théories égalitaristes modernes, laquelle prône l’égalisation de certains
biens sociaux, nous présentons l’approche de Sen, qui met davantage l’accent sur les op-
portunités de réalisation des individus au sein de la société. La contribution de Kolm
en matière d’égalitarisme est également soulignée. Les théories de l’égalité des ressources
(incluant divers talents et handicaps) de Dworkin et de «plus grande liberté réelle pour
tous» de van Parijs sont mises en relief, pour ensuite passer en revue les théories récentes
de l’égalité des chances développées par des auteurs comme Arneson, Cohen, Roemer,
Fleurbaey ou encore Bossert.

Mots-clés : Compensation, égalité des chances, justice distributive, responsabilité,
ressources internes.

Code JEL : D39, D63

post-rawlsian distributive justice theories : a survey

Summary. – The purpose of this essay is to review the literature devoted to re-
distributive justice in the Rawlsian tradition of political philosophy, with a concern for
responsibility. After reviewing the theory of Rawls – founding theory of modern egalita-
rianism – which advocates equalization of some social goods, we present Sen’s approach
which emphasizes ‘capabilities to function’ for individuals in society. The egalitarian view
of Kolm is underlined too. The theories of equality of resources (including innate talents
and handicaps) of Dworkin and of ‘real-freedom-for-all’ of van Parijs are highlighted for
then surveying recent equality-of-opportunity theories developed by authors such as Ar-
neson, Cohen, Roemer, Fleurbaey or Bossert.

Keywords : Compensation, equality of opportunities, distributive justice, responsi-
bility, non-transferable resources.
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1. Introduction

Cet article passe en revue la littérature s’intéressant à la question de la justice redis-
tributive dans le champ de la philosophie politique de tradition rawlsienne, en insistant
tout particulièrement sur le traitement de la responsabilité individuelle. La responsabilité,
concept di¢cile, est une notion essentielle pour la science de l’allocation des ressources
rares qu’est l’économie. C’est un fait que les travaux récents dans le champ de l’écono-
mie normative, portant sur le concept de la responsabilité, s’inspirent directement des
débats philosophiques et notamment de Rawls [1971] (Cf. Fleurbaey [1995a, 1996]). Pour-
tant, bon nombre d’économistes sont encore réticents à s’investir dans la lecture de la
philosophie politique, peut-être à cause de son manque de transparence et surtout d’un
contenu trop informel pour pouvoir être directement traduit sous forme de modèles. Bien
sûr, les économistes connaissent l’utilitarisme ou le principe de di¤érence de Rawls, mais
ils ne sont pas toujours conscients des constructions intellectuelles développées par les
philosophes politiques au sein de discussions (pour ne pas dire tensions) donnant corps à
l’idée que chacun se fait de la justice. D’ailleurs, les concepts fondamentaux traitant des
problèmes de justice distributive dégagés depuis les années soixante-dix (biens premiers,
réalisations et opportunités de réalisation, ressources internes, égalité des chances, res-
ponsabilité sous diverses formes, etc...) ne sont-ils pas, à tout le moins, le fruit d’échanges
dont l’impulsion est pour l’essentiel philosophique ? Cette revue de la littérature a pour
vocation de présenter les jalons nécessaires à la compréhension des motivations philoso-
phiques qui gouvernent quelques unes des grandes solutions éthiques proposées durant ces
trente dernières années, avec un intérêt pour la question de la responsabilité. 1

Il est aujourd’hui communément admis parmi les théoriciens de la justice que toute
conception de la justice devrait mettre en oeuvre un certain degré d’égalitarisme. A l’ori-
gine de cet état de la pensée, Rawls [1971], avec sa célèbre théorie de la justice, a proposé
une théorie s’a¢chant comme l’alternative souhaitable au courant utilitariste dominant
de l’époque. D’une part, Rawls soutient l’idée que la justice ne devrait pas s’intéresser au
bien-être des individus en tant que tel, mais devrait plutôt chercher à fournir aux individus
des biens particuliers qu’il appelle biens premiers. D’autre part, Rawls propose comme
alternative au critère d’agrégation utilitariste la solution qui consiste à maximiser la si-
tuation de l’individu le plus dépourvu en ces biens (le principe de di¤érence). La théorie
de Rawls a alors donné naissance au débat 2, initié par Sen [1980], concernant la nature
de l’attribut adéquat qu’une société juste devrait chercher à égaliser entre les individus.
Sen fut en e¤et à l’origine de la première tentative de dépassement des bases jetées par
Rawls en matière d’égalitarisme, en critiquant la notion de biens premiers comme attribut
individuel pertinent à retenir en matière d’égalité. Ce dernier défend l’idée que ce ne sont

1Fleurbaey [1995b] propose plusieurs notions de la responsabilité utilisées aussi bien par les philosophes
que par les économistes. Sur l’égalitarisme et la responsabilité, Cf. Kolm [1993] également.

2Connu sous le nom «égalité de quoi ?».
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ni le bien-être, ni les biens premiers (au travers d’un indice) qu’il convient d’égaliser a…n
d’asseoir l’idée de justice, mais plutôt les opportunités de réalisation o¤ertes aux indivi-
dus, concept résidant à mi-chemin entre les biens et le bien-être et qu’il appelle capacités.
De façon plus précise, Sen met en avant les réalisations des individus (fonctionnements)
comme étant le produit de biens de consommation divers et qui contribuent au bien-être
des personnes. Il se déclare alors en faveur d’une société dont la conception de la justice
mènerait à égaliser l’ensemble des vecteurs de fonctionnements accessibles les (capacités)
entre les individus. Les approches non-welfaristes de Rawls et de Sen 3 mettent en avant la
responsabilité individuelle en ne préconisant pas une distribution en termes de résultats.
En e¤et, les biens premiers et les fonctionnements sont des moyens qui permettent aux
individus d’accomplir divers projets de vie et dont le bon usage est soumis à l’exercice de
leur propre volonté. De plus, ces deux approches mettent au devant de la scène une notion
d’égalité des chances beaucoup plus forte que sa simple acception conservatrice, laquelle
interdit toute discrimination légale en matière d’éducation ou d’emploi par exemple, et
prône un système méritocratique (Cf. Roemer [1998]). En d’autres termes, la lecture que
font Rawls ou Sen du concept d’égalité des chances implique de prendre en compte cer-
taines caractéristiques individuelles jugées arbitraires d’un point de vue moral telles que
le milieu social, les capacités innées (talents ou handicaps) a…n de compenser les individus
pour de telles di¤érences.

Indépendamment de Rawls et de façon concomitante, Kolm [1972] a proposé une
théorie égalitariste de la justice, préconisant tout comme Rawls que la société adhère
au critère maximin 4 (ce que Kolm nomme la justice pratique et Rawls, le principe de
di¤érence), mais a développé une argumentation fondamentalement di¤érente. Alors que
Rawls justi…e le principe de di¤érence grâce au voile d’ignorance, Kolm soutient l’idée que
fondamentalement, tous les individus au sein de la société ont les mêmes préférences, ceci
au travers du concept de préférences fondamentales. La recherche d’un ensemble de besoins
communs aux individus dans l’optique de pouvoir juger l’égalité de leur condition trouve
donc chez Kolm une solution qui se distingue radicalement de celle proposée par Rawls. En
particulier, son approche est menée dans un cadre welfariste qui amène Kolm à préconiser
une distribution (maximin ou leximin) en termes de résultats (utilité). La notion d’égalité
des chances est donc absente de sa théorie. Mais de façon plus fondamentale encore, Kolm,
contrairement à Rawls, distingue optimum social et justice : une allocation juste au sens

3Rawls et Sen ont joué un rôle déterminant dans la critique du recours au concept d’utilité en éthique
sociale, Cf. Mongin et d’Aspremont [1996].

4Le critère maximin appliqué à la comparaison par couple de vecteurs de nombre réel impose qu’un
vecteur soit préféré à un autre si sa plus petite composante est plus grande que la plus petite composante
de l’autre vecteur. Le critère leximin (maximin lexicographique) est le critère maximin où dans le cas
d’une égalité entre les plus petites composantes de vecteurs, un vecteur est préféré lorsque sa deuxième
plus petite composante est plus grande que la deuxième plus petite composante de l’autre vecteur et ainsi
de suite jusqu’à l’égalité parfaite entre les vecteurs où il y a, dans ce cas, indi¤érence.
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de Kolm est une allocation (et seulement une) permettant d’obtenir l’égalité complète de
condition entre les individus au niveau fondamental.

Au début des années quatre-vingt, Dworkin [1981a, 1981b] a repris la question, ini-
tiée par Rawls et développée par Sen, concernant l’attribut individuel qu’une théorie de
la justice égalitariste devrait mettre en avant. Dworkin soutient que le bien-être n’est
pas l’attribut individuel pertinent que l’on doit égaliser car, entre autres raisons, une so-
ciété mue par la recherche de l’égalité du bien-être entre ses membres devrait consacrer
davantage de ressources à ceux qui mettent en avant des goûts dispendieux, ce qui est
inacceptable d’un point de vue éthique. Dworkin propose la théorie préconisant l’éga-
lité des ressources mises à la disposition des individus comme alternative à la théorie de
l’égalité du bien-être. Son apport fut d’inclure au sein des vecteurs de ressources dont
disposent les individus, certaines ressources non-transférables (et donc inaliénables) tels
que les handicaps ou talents innés. Mais le caractère non-transférable de ces ressources
(ressources internes) interdit que l’on puisse égaliser physiquement les paniers de res-
sources entre les individus. La question a donc été de savoir quelle procédure d’allocation
des ressources transférables permettrait de compenser les individus dotés de ressources
non-transférables inégales. Dworkin suggère de considérer une distribution comme met-
tant en oeuvre l’égalité des ressources (et donc étant juste) à condition que celle-ci soit
celle qui prévaudrait dans une situation où il serait o¤ert aux individus placés derrière
un voile d’ignorance la possibilité de s’assurer contre le fait d’être nés avec des paniers de
ressources non-transférables peu désirables. Plus précisément, le voile d’ignorance permet
aux individus de connaître leurs préférences, mais pas les paniers de ressources internes
qu’ils reçoivent via la loterie des naissances,5 et Dworkin suppose que chaque individu
dispose du même montant monétaire au départ a…n de souscrire à une assurance. Ainsi,
l’allocation des ressources transférables entre les individus dans le monde réel est quali…ée
d’égalitaire à condition qu’elle soit la reproduction la plus …dèle possible d’un tel mé-
canisme d’assurance virtuel. La contribution de Dworkin a indéniablement contribué au
regain d’intérêt pour la responsabilité individuelle au sein de l’égalitarisme. Cette question
est présente chez Rawls ou Sen, en ce sens que leurs théories ne conçoivent pas la justice
comme exigeant l’égalité du bien-être entre les individus ou l’égalité des degrés de réussite
lorsque les individus réalisent leurs plans de vie, mais plutôt comme nécessitant l’égalité
des moyens permettant d’engendrer le bien-être ou le succès. Toutefois, ces théories n’ont
pas fait de la responsabilité individuelle un point central de leurs ré‡exions, à la di¤érence
de Dworkin.

Les mécanismes proposés par Dworkin ont été l’objet de vives critiques de la part
de Roemer [1985, 1986, 1987] et van Parijs [1990, 1995]. Ce dernier propose sa propre
contribution à la théorie de la justice distributive. Il se concentre sur la distribution des

5Ceci dans le cas des handicaps. La prise en compte des talents productifs amène Dworkin à considérer
un voile d’ignorance plus …n, Cf. Section. 3.
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libertés (ou des chances) des individus au sein de la société. Sa théorie, qu’il situe dans le
droit …l de la philosophie de Rawls,6 préconise l’instauration d’une allocation universelle,
la plus élevée possible, qui devrait permettre à chacun d’avoir l’opportunité de mettre en
oeuvre n’importe quelle conception de la «vie bonne». En ce qui concerne les inégalités
en matière de talents entre les individus, van Parijs propose le critère de diversité non
dominée comme contrainte devant s’ajouter à la maximisation de l’allocation universelle.
Une distribution des ressource étendues est quali…ée de juste lorsqu’il n’existe pas un
couple d’individus tel que tous les membres de la société préfèrent le panier de ressources
étendues de l’un par rapport à l’autre.

A la …n des années quatre-vingt, Arneson [1989, 1990] et Cohen [1989, 1990] ont re-
pris et approfondi l’idée présente chez Dworkin d’un égalitarisme devant être sélectif . 7

Selon ces auteurs, ce qu’il faut retenir de la théorie de Dworkin est qu’elle met en avant
l’idée que la justice doit égaliser les réalisations individuelles, dans la mesure où ces réa-
lisations dépendent de circonstances et de caractéristiques dont les individus ne sont pas
responsables, mais doit dans le même temps préserver la sensibilité de ces réalisations aux
circonstances et caractéristiques engageant la responsabilité individuelle. Toutefois, Arne-
son et Cohen s’accordent pour contredire l’opinion de Dworkin a¢rmant la responsabilité
des individus en ce qui concerne leurs préférences. Arneson prétend que sa théorie préco-
nisant l’égalité des opportunités de bien-être échappe aux critiques formulées par Rawls
et Dworkin à l’encontre de la théorie de l’égalité du bien-être. Cohen quant à lui, au sein
d’une théorie assez voisine de celle d’Arneson, se déclare en faveur de l’égalité de l’accès
aux avantages comme théorie devant être retenue en matière de justice distributive.

En…n, récemment des auteurs comme Roemer [1993, 1996, 1998], Bossert [1995] et
Fleurbaey [1994, 1995a] se sont intéressés à la question de l’égalité des chances dans un
cadre formel. Roemer soutient que l’égalité des chances en ce qui concerne un résultat
(qui reste à dé…nir), s’obtient lorsque les valeurs de ce résultat sont rendues égales pour
tous les individus qui ont exercé un degré comparable de responsabilité indépendamment
des circonstances qu’ils ont dû a¤ronter. Dans la même optique, Bossert [1995] et Fleur-
baey [1994, 1995a] formulent la notion d’égalité des chances sous forme d’axiomes et
étudient les solutions ou mécanismes permettant de mettre en oeuvre l’égalité des oppor-
tunités au sein de la société. Leur analyse montre qu’il peut exister un con‡it fondamental
entre le fait de vouloir compenser les individus pour des variables qui sortent du champ de
leur responsabilité et la volonté de laisser jouer l’in‡uence des variables de responsabilité
sur les réalisations individuelles. Ces auteurs démontrent en particulier que la résolution
de ce dilemme impose de fortes conditions de séparabilité sur la fonction de résultat des
individus, ou exige que l’on a¤aiblisse la teneur normative des axiomes caractérisant l’idée
même de l’égalité des chances.

6Cf. van Parijs [1991].
7Sur l’égalitarisme sélectif, Cf. Fleurbaey [1995d].
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Cet article est organisé de la façon suivante. La section 2 rappelle les théories de
Rawls, Sen et Kolm, tous trois animés par la recherche d’un ensemble irréductible de
besoins pour les individus au sein de la société. La section 3 est consacrée à l’exposé des
principales idées qui ressortent des publications de Dworkin dans le champ de la justice
distributive. La section 4 présente l’apport de van Parijs. La section 5 passe en revue les
théories des principaux auteurs ayant contribué à a¢ner la notion d’égalité des chances
tels que Arneson, Cohen, Roemer, Fleurbaey ou encore Bossert. La section 6 conclut.

2. La recherche d’un ensemble irréductible de be-
soins

2.1. Rawls et les biens premiers

Rawls [1971] souhaite démontrer au sein de sa théorie de la justice comme équité la
suprématie de cette dernière sur l’alternative utilitariste. Ce dernier critique l’utilitarisme
qui néglige les individus en tant que tels et par là même leurs di¤érences, ne s’intéres-
sant qu’au bien-être maximal indépendamment de la répartition du bien-être entre les
individus. Sur un plan plus général, Rawls montre les principaux points d’achoppement
du courant welfariste, lesquels l’amènent également à critiquer la théorie préconisant une
distribution des ressources visant à égaliser le bien-être des membres de la société. Ses
critiques concernent l’existence de goûts o¤ensants et dispendieux . 8 L’objection essen-
tielle faite au courant welfariste lorsque l’on considère l’existence de goûts o¤ensants est
que le plaisir que des gens prennent à faire sou¤rir d’autres personnes ou à les soumettre
à moins de libertés ne devrait pas être a¤ecté de la même pondération que les autres
sources de satisfaction dans le calcul de l’objectif social. 9 En clair, de telles satisfac-
tions devraient être condamnées et ne méritent aucune compensation visant à aboutir à
l’égalité du bien-être. Toutefois, cette critique peut être dépassée par un égalitariste du
bien-être en prônant par exemple l’égalité du bien-être ino¤ensif. Mais il est une critique
au welfarisme beaucoup plus redoutable selon Rawls, qui concerne l’existence de goûts
dispendieux et justi…e l’abandon de toute idée d’égalité du bien-être. De tels goûts, au
nom de l’égalité du bien-être, impliquent que des individus ne pouvant être satisfaits que
par la consommation de biens onéreux reçoivent davantage de ressources que des individus
ayant développé des goûts plus modestes. Or, selon Rawls, les individus doivent être tenus
pour responsables de la formation de tels goûts et peuvent prévoir les conséquences de leur
adoption. Ainsi, l’existence de goûts dispendieux ne devrait appeler aucune compensation
au nom de l’égalité du bien-être et nécessite, entre autres raisons, que l’on adopte un axe

8Le traitement de l’existence de goûts dispendieux est central chez Dworkin [1981a], Cf. section 3.
Notons que dans sa critique de l’utilitarisme, Rawls évoque également la question des goûts o¤ensants.

9Cette critique du welfarisme est également présente chez Sen [1979].
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de pensée di¤érent en matière d’éthique égalitaire. 10 Ce premier axe de critiques concer-
nant le courant welfariste, en particulier l’utilitarisme et la théorie préconisant l’égalité
du bien-être, pousse Rawls à élaborer un nouveau cadre de pensée en matière éthique.

Sa théorie se fonde sur l’idée que les individus au sein de la société doivent s’organiser
de manière coopérative et énoncer certains principes de justice qui contribueront à son
bon ordonnancement. Ces principes doivent s’appliquer à la structure de base de la société
composée d’institutions sociales, politiques et économiques formant un système unique de
coopération. Ces institutions attribuent des droits et des devoirs aux membres de la société
ainsi que la répartition adéquate des fruits de la coopération sociale, ceci dans un total
respect des di¤érentes conceptions du bien dans la société. 11 Et c’est précisément parce
que la pluralité des conceptions du bien ne permet pas aux individus de s’accorder sur un
avis universel en la matière que Rawls se concentre sur les moyens permettant à chaque
individu de réaliser sa propre conception du bien, ceci dans l’optique de faire naître un
accord unanime entre personnes morales égales et libres concernant les principes de justice.
Il faut donc qu’une entente sur la répartition équitable des conditions et des ressources
voie le jour pour que chaque individu puisse mettre en oeuvre sa propre idée du bien
compatible avec l’organisation de la société. C’est ce qui amène Rawls à mettre en avant
la notion de biens premiers (primary goods), dont la distribution doit être guidée par des
principes issus d’une entente unanime. En e¤et, les conceptions du bien sont si diverses
dans la société qu’elles sont incommensurables (i.e. qu’elles ne permettent pas d’opérer
des comparaisons interpersonnelles). Toutefois, il existe certains biens sociaux que toute
personne désire quelle que soit sa propre conception du bien et ces biens peuvent cette fois
servir de base à des comparaisons interpersonnelles. Ces biens appelés biens premiers sont
donc des biens sociaux que tout individu rationnel est censé désirer et qui lui permettent de
réaliser son projet de vie rationnel. En d’autres termes, ces biens premiers sont considérés
comme utiles pour la satisfaction de n’importe quel type de préférences. Rawls [1982,
p. 162] établit une liste comprenant cinq catégories de biens premiers : (a) les libertés
fondamentales ; (b) les opportunités o¤ertes aux individus ; (c) les pouvoirs et privilèges ;
(d) les revenus et la richesse ; (e) les bases sociales du respect de soi .

10Notons que Cohen [1989] met en avant un paradoxe au sein de la théorie rawlsienne lié au traitement
de l’existence de goûts dispendieux. En e¤et, Rawls examine également la question de la rémunération
de l’e¤ort et rejette toute idée de récompense du mérite, arguant du fait que dans ce cas la responsabilité
des agents n’est que partielle (on ne peut pas selon Rawls distinguer ce qui relève du mérite propre de la
chance d’être doté de capacités innées à l’e¤ort). Or, le traitement des goûts dispendieux de Rawls met
en avant la responsabilité partielle des agents quant à leur formation et à leur révision. L’argument de
Rawls dans les deux cas est donc lié à la responsabilité partielle des agents. Cohen [1989, p. 915] sur un
ton ironique, observe que dans le cas de l’e¤ort, chez Rawls, on est en présence de 0% de responsabilité
alors que le pourcentage passe à 100% dans le cas des préférences ! La théorie de Cohen est exposée à la
section 4.

11Rejetant ainsi tout principe perfectionniste qui associe la justice à l’adoption d’un type de vie précis
(la «bonne vie»).
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Selon Rawls, la source des injustices provient du fait que les accords de base au sein
d’une société donnée interviennent trop tard, une fois que les individus ont eu connaissance
de leurs positions sociales respectives, leurs pouvoirs de négociation relatifs, leurs apti-
tudes ainsi que leurs préférences. C’est la raison pour laquelle, a…n de concilier le respect
de la volonté individuelle de chacun avec l’universalité souhaitée des principes de justice,
Rawls recourt à une condition d’impartialité (déjà présente chez Harsanyi [1953] dans sa
justi…cation de l’utilitarisme) introduisant la notion de position originelle dans l’élabora-
tion de sa théorie du contrat social a…n d’éviter tout rapport entre forces con‡ictuelles.
Les principes de justice sont alors ceux sur lesquels se fonde un accord unanime entre les
individus dans une situation initiale idéale (la position originelle) quali…ée d’équitable.
A…n de dé…nir cette position originelle équitable, Rawls suppose les individus animés uni-
quement par la poursuite de leurs …ns propres et situés derrière un voile d’ignorance leur
retirant toute information jugée comme non pertinente du point de vue moral (position
sociale, caractéristiques personnelles, propre conception du bien). 12 Cette négociation …c-
tive et non historique débouche alors sur un contrat dont les obligations sont acceptées
par tous puisque chaque partie a librement et également contribué à son élaboration.
C’est ainsi, selon Rawls, que les principes de la justice qui devraient prévaloir au terme
de la négociation originelle sont au nombre de deux et classés suivant un ordre lexical.
Le premier principe est un principe de plus grande liberté égale pour tous et concerne la
distribution des biens premiers de la première catégorie. Le second principe quant à lui
est double. Il se compose tout d’abord d’un principe d’égalité des chances en s’intéressant
à la distribution des biens premiers de la seconde catégorie et met en exergue un prin-
cipe appelé le principe de di¤érence, lequel énonce que les trois dernières catégories de
biens premiers ((c), (d), (e)) doivent être distribuées à l’avantage des membres les plus
défavorisés de la société. 13

Rawls se déclare en faveur du principe de di¤érence par rapport à l’alternative utili-
tariste en évoquant ce principe d’allocation comme l’unique façon d’atteindre une justice
impartiale permettant l’avantage mutuel. 14 L’argument développé par Rawls en faveur

12Il s’agit ici d’une transposition mentale e¤ectuée par chaque citoyen. Notons, toutefois, que les indi-
vidus sont supposés connaître la distribution des diverses caractéristiques (circonstancielles, génétiques,
etc...) parmi les personnes au sein de la société.

13Rawls a par la suite accepté la critique selon laquelle son principe de di¤érence était biaisé en faveur
des individus ayant un fort goût pour le loisir (Musgrave [1974]). Sa réponse a consisté à ajouter le loisir
dans la liste des biens premiers sociaux (Rawls [1974, 1993]).

14L’application du principe de di¤érence nécessite l’élaboration d’un indice de biens premiers pour
chaque individu. Pour ce faire, Rawls dé…nit un nouveau concept d’utilité sous le terme d’attentes de
biens premiers. Ces attentes sont dé…nies comme un indice des biens premiers que chaque individu peut
envisager. Cet indice est élaboré dans la négociation originelle et supposé croissant par rapport à chacun
de ses arguments. Toutefois, Rawls ne règle pas la question de l’élaboration précise de cet indice. Sur
les questions et problèmes inhérents à l’élaboration de cet indice, Cf. Arrow [1973] et Roemer [1996, p.
168-171].
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du principe de di¤érence est double. Tout d’abord, sa démarche consiste à démontrer
que seule une allocation des ressources qui maximise l’indice de biens premiers du groupe
de personnes le plus défavorisé au sein de la société peut être quali…ée de juste. La se-
conde partie de l’argumentation trouve via la notion du voile d’ignorance et de la position
originelle un cadre permettant de formaliser cette idée (en évoquant la justice fruit de
l’avantage mutuel). En particulier, il convient de bien comprendre la logique suivie par
Rawls a…n de passer de l’égalité stricto sensu au critère maximin ou leximin. Selon Rawls,
la distribution «naturelle» de biens premiers (i.e. celle qui prévaudrait en l’absence de re-
distribution rawlsienne) est arbitraire du point de vue moral car déterminée par des forces
que les individus ne peuvent contrôler (milieu familial, talents naturels, handicaps). 15 ;16

En première approximation, Rawls préconise donc l’égalisation pure et simple de l’indice
de biens premiers entre les individus. Toutefois, un régime préconisant une telle égalité
a toutes les chances d’être ine¢cace au sens de Pareto, en ce sens qu’il peut exister une
distribution de biens premiers fondée sur une nouvelle distribution des ressources se tra-
duisant en un indice supérieur pour chaque individu comparé à l’indice qui prévaudrait
à la distribution égale. En d’autres termes, des améliorations au sens de Pareto à partir
de toute allocation de biens premiers devraient être entreprises. Ce qui amène Rawls à
passer de l’égalité à l’ensemble des allocations maximin. Et parmi ces allocations maxi-
min, Rawls se déclare en faveur des allocations leximin (Rawls [1971, p. 83]). En ce qui
concerne la seconde motivation du principe de di¤érence, nous avons vu que Rawls jus-
ti…e également ce principe en recourant à la notion de position originelle : le principe de
di¤érence devrait émerger d’un contrat social passé entre les individus lorsque ces der-
niers sont dépossédés de toute information moralement arbitraire. 17 L’argument donné
est alors à la fois simple et puissant. Au sein de la position originelle, tous les indivi-
dus derrière le voile d’ignorance peuvent être considérés comme identiques. Le contrat
social revient à résoudre le problème d’optimisation d’un individu représentatif. Le choix

15De façon plus précise, Rawls [1971] passe en revue diverses conceptions de l’égalité des chances pour
retenir la forme la plus forte, qu’il nomme le système d’égalité démocratique, au pro…t du système de
liberté naturelle (qui correspond au capitalisme du laissez-faire) ou de l’égalité libérale (qui garantit
une égalité équitable des chances, à savoir que des individus de talents identiques disposent des mêmes
espérances de succès).

16L’opinion selon laquelle la distribution naturelle des biens premiers est la conséquence de caractéris-
tiques individuelles toutes moralement arbitraires peut se concevoir dans le cas du milieu familial, des
talents innés ou encore des richesses héritées. Toutefois, cette a¢rmation semble beaucoup plus délicate
dans le cas de l’e¤ort déployé par les agents, lequel, s’il est librement choisi, est du ressort de la respon-
sabilité des individus et n’est donc plus moralement arbitraire. Le problème lié à la prise en compte de
l’e¤ort des agents a déjà été soulevé par Cohen [1989] (Cf. la note de la page 7). Pour une discussion sur
ce point, Cf. Barry [1989].

17A ce stade, il y également un problème. Rawls suppose que les individus placés derrière le voile
d’ignorance ne connaissent pas leurs plans de vie. Mais si le choix des plans de vie n’est pas moralement
arbitraire, pourquoi les individus devraient-ils être dépossédés d’une telle information a…n d’aboutir au
contrat social ?
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par cet individu représentatif du principe de di¤érence (ou de la distribution maximin)
proviendrait alors de son aversion in…nie pour le risque. Toutefois, Rawls ne fournit pas
d’arguments décisifs permettant de justi…er un tel comportement vis à vis du risque de
l’individu représentatif. 18

Comme nous l’avons remarqué, les principes de la justice rawlsienne suivent un ordre
lexical. Ainsi, tous les citoyens au sein de la société sont assurés de béné…cier à la fois
de libertés de base égales et d’une juste égalité des chances. Par conséquent, les seules
di¤érences admises parmi les membres de la société concernent leurs parts de biens pre-
miers des catégories (c), (d), (e). Toutefois, ces di¤érences ne peuvent se produire qu’à la
condition explicite qu’elles béné…cient à tous et en particulier à ceux qui sont les moins
bien lotis en termes d’indices de ces biens premiers. L’idée ici est que des inégalités éco-
nomiques et sociales qui béné…cient à tous, y compris aux membres les plus défavorisés
de la société, ne peuvent être taxées d’injustes (c’est là toute la signi…cation du principe
de di¤érence), ce qui met en évidence la primauté de l’e¢cacité sur l’égalité au sein de la
théorie rawlsienne. Selon Rawls, il n’y a pas d’injustice dans le fait qu’un petit nombre
obtienne des avantages supérieurs à la moyenne si par là même la condition des plus désa-
vantagés est améliorée. 19 Ceci permet en e¤et la coopération volontaire de chacun quant
à la répartition des avantages.

Comme nous allons le voir à présent, l’approche de Sen en matière de justice distri-
butive est proche de la théorie de Rawls bien que Sen ait un point de vue critique sur le
caractère extrême de cette théorie, qui est d’octroyer une priorité absolue aux individus
les plus défavorisés. 20

2.2. Sen et les opportunités de réalisation

Sen adhère aux critiques de Rawls en ce qui concerne le courant welfariste21 mais sou-
tient que son approche se focalise indûment sur les biens premiers et néglige par la même
la capacité sûrement très inégale des individus à transformer ces biens en réalisations
fondamentales (nutrition appropriée, santé, mobilité, etc.). Sen cherche alors un meilleur
dénominateur commun aux di¤érentes conceptions de la «vie bonne» que les biens pre-
miers. Il soutient (Sen [1980, 1985]) que Rawls, dans sa critique du welfarisme, a été trop
loin dans la direction opposée, à savoir le courant «ressourciste». En e¤et, ce ne sont pas

18Sur ce point, Cf. Arrow [1973].
19Il est important de noter que chez Rawls, le fait d’être plus ou moins bien lotis ou chanceux n’est en

aucun cas dû au mérite mais plutôt aux contingences sociales et à la loterie des dons naturels.
20Sen [1992, p. 146].
21Sen traite, au delà des goûts o¤ensants et dispendieux, la question des goûts modestes (cheap tastes),

lorsque ces derniers sont le résultat de statégies de survie (par exemple, l’esclave battu ou la femme au
foyer soumise). De tels individus forment des plans de vie trop modestes, i.e., pouvant très facilement
être satisfaits, ce qui a pour conséquence que très peu de ressources sont nécessaires à ces individus a…n
qu’ils satisfassent leurs propres conceptions du bien-être.
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les biens (ou ressources externes) en tant que tels qui devraient être objet d’intérêt mais
plutôt ce que les biens permettent aux individus de faire ou d’être au delà de la fourniture
du bien-être individuel. Sen donne quelques exemples : les biens permettent aux indivi-
dus de se nourrir correctement, de circuler librement, d’atteindre le respect de soi, d’être
heureux ou encore de prendre part à la vie économique et sociale. Sen appelle toutes les
réalisations que les biens permettent aux individus de faire ou d’être fonctionnements.
Dans l’esprit de Sen, chaque fonctionnement décrit l’une des dimensions importantes de
la vie que toute personne est censée désirer. La théorie de Rawls a alors un grave défaut :
à supposer que chacun au sein de la société dispose d’un montant égal de biens premiers
institutionnels (droits et libertés, prérogatives et pouvoirs, bases sociales du respect de
soi), cette théorie préconiserait l’égalité du dernier bien premier entre les individus, à
savoir le revenu. Or, ce raisonnement est injuste. On ne devrait pas chercher à égaliser les
revenus mais plutôt les distribuer de manière à égaliser les réalisations que les individus
peuvent atteindre. 22

La di¤érence entre l’approche rawlsienne et la théorie de Sen ne se situe pas essentiel-
lement quant à l’attribut convenable qu’il convient d’égaliser. L’approche de Sen insiste
d’une façon encore plus explicite que Rawls sur l’importance de la liberté en matière
de choix. C’est ainsi que Sen introduit la notion de capacités inhérentes à une personne
comme l’ensemble des vecteurs de fonctionnements dont elle peut disposer. Les capacités
d’une personne traduisent alors les opportunités de réalisation qui lui sont o¤ertes. Un
individu peut transformer son revenu en divers vecteurs de fonctionnements et l’ensemble
de ces vecteurs est ce que Sen appelle ses capacités. Et Sen soutient que ce qu’il convient
d’égaliser n’est pas un indice des fonctionnements mais plutôt les ensembles de vecteurs
de fonctionnements entre les individus, à savoir leurs capacités. 23 En e¤et, la possibi-
lité pour un individu de choisir entre di¤érentes options a une valeur intrinsèque et les
opportunités de réalisation d’un individu permettent de traduire cette idée. 24 Toutefois,
Sen ne traite pas véritablement la question de la relation d’équivalence des ensembles de
capacités entre les personnes. 25

L’approche de Sen en matière de justice distributive a été à l’origine du courant de
pensée mettant l’accent sur les chances ou les opportunités plutôt que sur les résultats

22A titre illustratif, une personne handicapée nécessite en général un revenu supérieur à celui d’une
personne valide a…n d’atteindre les mêmes réalisations, inégalité à laquelle la théorie rawlsienne ne donne
pas son aval. Notons néanmoins que Rawls est conscient du problème mais l’écarte dans le cadre d’une
première analyse (Rawls [1982]).

23Bien entendu, il serait absurde de dé…nir la justice comme exigeant l’égalisation de toutes les capacités.
La justice selon Sen implique seulement que tous les individus disposent d’un certain nombre de capacités
jugées comme fondamentales.

24Sen adopte ici le point de vue de Scanlon [1988] selon lequel le choix a une valeur non-instrumentale.
La valeur instrumentale du choix étant d’obtenir la chose que l’on désire le plus.

25En e¤et, Sen a¢rme que généralement l’inclusion des ensembles su¢ra a…n de classer les ensembles
de capacités des individus, ce qui ne peut prétendre à l’universalité.
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…naux. Les tenants de cette approche, hormis Sen, sont principalement Arneson [1989,
1990] et Cohen [1989, 1990]. 26 Bien que les propositions de ces auteurs divergent sur
certains points, 27 tous s’accordent pour mettre en avant le caractère trop «ressourciste»
de la théorie rawlsienne et le caractère peu probant de la théorie dworkinienne. 28 Comme
nous le verrons, les défenseurs de l’approche en termes d’opportunités considèrent que
la frontière pertinente en matière de responsabilité individuelle doit séparer ce dont les
individus sont responsables de ce qui est en dehors de leur contrôle. 29 Ainsi, tout individu
devrait être compensé pour des facteurs exogènes qui in‡uencent ses opportunités et sur
lesquels il n’a aucun contrôle, de façon à ce que chacun ait la possibilité dans des conditions
équivalentes de faire face au même ensemble de résultats. Toutefois, le traitement de la
responsabilité individuelle chez Sen est essentiellement de nature rawlsienne et a fait
l’objet de critiques de la part d’Arneson et de Cohen. 30 Chez Sen, implicitement, le
champ de responsabilité des individus se limite aux choix qu’ils font de leur vecteur de
fonctionnements et aux plans de vie qu’ils développent, alors que leurs opportunités,
mesurées par leurs ensembles de capacités, sortent du domaine de leur responsabilité. 31

2.3. Kolm et les préférences fondamentales

Depuis la …n des années 50, Kolm a développé une théorie générale de la justice qui
se veut être le résultat de l’application du critère de rationalité (au sens de justi…cation
rationnelle) à la question de la justice globale, à savoir, ce qui devrait être fait au sein de la
société. 32 Cette démarche passe par la dé…nition de l’optimum social et de ce qui est juste
ou bien au sein de la société. Cet auteur a également très largement contribué à l’évaluation
critique des di¤érentes théories, principes et critères de justice développés, aussi bien par
les philosophes que par les économistes. Pour résumer, l’optimum social selon Kolm doit

26Cf. section 5.
27Notamment, Sen et Cohen se déclarent en faveur d’une mesure objective du bien-être alors qu’Arneson

met en avant une mesure subjective.
28Ce scepticisme se fonde d’une part sur les mécanismes proposés par Dworkin et d’autre part sur

la façon dont il traite le domaine de la responsabilité individuelle (circonstances versus ambitions), Cf.
section 3.

29L’existence de goûts dispendieux n’est plus alors au sein de cette théorie un motif de refus en matière
de compensation lorsque des facteurs exogènes in‡uencent leur apparition. Toutefois, même dans ce cas,
les individus restent maîtres en général de l’évolution de ces goûts. On peut alors penser à subventionner
des programmes d’éducation permettant aux individus de développer des goûts plus modestes.

30Cf. section 4.
31En e¤et, dans la réalité, les plans de vie qu’élabore une personne peuvent être déterminés par le milieu

social au sein duquel elle évolue et ne peuvent alors être considérés comme étant sous sa responsabilité.
De façon symétrique, une personne peut être considérée comme partiellement responsable des vecteurs
de fonctionnements au sein de son ensemble de capacités si par exemple, comme Sen semble l’admettre,
le bonheur et le respect de soi font partie de ses fonctionnements .

32Cf. Kolm [1998] pour une introduction détaillée aux di¤érents livres de cet auteur sur la question de
la justice distributive.
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en priorité garantir des droits de base à chacun (notamment en termes de liberté) et
satisfaire les besoins de base des individus pour, dans un deuxième temps, allouer les
ressources de la société (y compris les ressources issues de l’activité humaine) de façon
équitable. Ce dernier principe permet d’opérer une taxonomie des di¤érentes théories de
la justice selon que les capacités de consommation et/ou de production des individus sont
considérées comme arbitraires ou naturelles (i.e. pertinentes ou non pour la question de
la justice redistributive) par les di¤érentes approches. En particulier, ce principe nécessite
un arbitrage selon la situation à l’étude, entre trois critères moraux principaux : la liberté
de béné…cier des résultats de ses actes (process-freedom) ; l’égalisation des consommations
(ou revenus) des individus ; l’égalisation des satisfactions individuelles. 33

En ce qui concerne l’égalisation des satisfactions, critère approprié lorsque toutes les
capacités individuelles sont considérées comme arbitraires et donc pertinentes pour la
politique redistributive, Kolm [1972] a proposé une approche aboutissant aux mêmes re-
commandations que Rawls bien que fondée sur une argumentation totalement di¤érente.
Cette approche passe par l’introduction du concept de préférences fondamentales, qui a
suscité de vives réactions au sein de la littérature. 34 Selon Kolm [1972, p. 79], « fondamen-
talement, tous les individus ont les mêmes besoins, les mêmes goûts, les mêmes désirs».
Cette assertion est proche de l’une des idées principales développées par Rawls, à savoir
que les individus au sein de la société ont en commun un ensemble irréductible de besoins
représenté par les biens premiers. Toutefois Kolm développe sa théorie d’une façon beau-
coup plus directe. Selon ce dernier, l’identité des préférences des individus au sein d’une
société donnée peut être obtenue en transférant de façon itérative dans l’objet des préfé-
rences tous les paramètres qui sont à la source des di¤érences de structure de préférences,
ceci en adaptant en conséquence la dimension de l’espace des «biens» sur lequel les préfé-
rences sont dé…nies. 35 Une préférence ainsi obtenue, identique pour tous les membres de la

33Le premier critère (process-freedom) justi…e à lui seul l’absence de toute entrave sur les marchés et
de toute redistribution. L’égalisation des consommations, lorsqu’elle est couplée à l’e¢cience, nécessite le
recours au concept que Kolm dénomme super-équité (aucun agent ne préfère strictement toute combinai-
son convexe des allocations des autres à la sienne propre). En…n, l’égalisation des satisfactions passe par
l’application du critère leximin aux niveaux de bien-être correspondant aux préférences fondamentales
(voir ce qui suit). Notons que récemment, Kolm [1996a, 1996b] a proposé une solution particulièrement
intéressante lorsque l’inégalité des capacités productives des individus est du ressort de la justice redis-
tributive, à la di¤érence des capacités de consommation. Ce cas intermédiaire consiste à fusionner les
critères moraux de process-freedom et de consommations égales. L’idée est d’opérer un partage égalitaire
des béné…ces issus de capacités productives inégales tout en laissant les agents béné…cier de leur propre
capacités de consommation. Cette solution passe par l’égalisation du revenu gagné par les individus du-
rant une certaine période de temps (…xed-duration income equalization). Cette solution peut s’interpréter
comme exigeant que les individus travaillent pour la société durant un certain nombre d’heures par se-
maine et ensuite allouent comme ils l’entendent leur temps entre le travail (qui leur procure des béné…ces
non taxés) et le loisir.

34Cf. Broome [1993] sur ce point.
35Bien entendu, les paramètres que l’on fait passer dans l’objet des préférences peuvent di¤érer d’un
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société est ce que Kolm appelle une préférence fondamentale. 36 Une préférence fondamen-
tale décrit alors les goûts et les besoins de l’individu représentatif d’une société donnée. 37

Aucune preuve formelle de ce concept n’est cependant fournie. En plus du concept de
préférences fondamentales, Kolm [1972] recourt à la notion d’équité 38 a…n d’asseoir son
idée de la justice lorsque tous les facteurs in‡uençant les …ns individuelles (i.e. les capa-
cités de consommation et de production) sont en dehors du champ de la responsabilité
individuelle. Il importe de noter que l’équité telle que Kolm la dé…nit est avant tout un
principe d’égales libertés qui se veut être le dual du principe d’égales satisfactions, lequel,
comme nous allons le voir, est imposé par la justice. 39 Alternativement, un état social
équitable peut se dé…nir comme une situation où chaque personne préfère (faiblement)
être dans sa propre situation plutôt que dans celle d’une autre. L’équité fondamentale
au sein d’une société est alors l’équité appliquée à des préférences fondamentales. Kolm
remarque que lorsque les membres d’une société ont des préférences identiques, la jus-
tice, synonyme d’impartialité et d’un traitement symétrique des individus, requiert que
tous ses membres soient sur une même classe d’indi¤érence. Et puisque par dé…nition les
préférences fondamentales sont identiques pour tous les individus de la société, un résul-
tat obtenu par Kolm40 permet d’a¢rmer que l’équité fondamentale équivaut à l’idée de
justice. Ainsi, une distribution des ressources est quali…ée de juste au sens de Kolm si
tous les vecteurs de traits variables de situations individuelles, appartenant à l’espace sur
lequel les préférences fondamentales sont dé…nies, se trouvent sur la même hypersurface
d’indi¤érence de l’ordre de préférences fondamental. Kolm fournit là une dé…nition de la
justice et non un théorème. Si l’ordre de préférences fondamental peut être représenté par
une fonction d’utilité ordinale, la même spéci…cation de cette fonction peut être choisie
comme indice d’utilité de chaque individu, et la justice requiert d’égaliser les utilités des
di¤érentes personnes au sein de la société. 41 De ce point de vue, Kolm préconise l’égalité
du bien-être entre les membres de la société. Toutefois, il importe de comprendre que la
justi…cation de Kolm à l’égalitarisme qu’il soutient est que fondamentalement, tous les
individus au sein de la société ont à un certain niveau d’abstraction les mêmes préférences,

individu à l’autre tels que l’âge, le sexe, le niveau d’éducation, les caractéristiques physiques ou génétiques.
Mais comme le fait remarquer Kolm, ce problème est lié au domaine des possibles et non pas à la question
des préférences.

36L’idée de la théorie de l’utilité fondamentale est déjà présente chez Harsanyi [1955].
37Kolm [1998] voit en la philosophie bouddhiste l’exemple le plus élaboré de son concept de préférences

fondamentales.
38On doit la dé…nition de l’équité à Tinbergen [1946]. Ce critère est également présent chez Foley [1967].
39Sur ce point, Cf. Kolm [1998, chp. 7].
40Ce résultat énonce que lorsque les individus ont des préférences identiques, un état social est équitable

si et seulement si les individus en cet état sont sur une même classe d’indi¤érence. Cf. Kolm [1972, p. 29].
41La préférence fondamentale, bien que restant un concept purement ordinal, permet de répondre à

l’épineux problème des comparaisons interpersonnelles entre les individus. En e¤et, de telles comparaisons
sont possibles car au niveau fondamental tous les individus ont les mêmes préférences.
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et non pas la justi…cation donnée par certaines théories égalitaristes que tous les individus
(lesquels ont sûrement des préférences di¤érentes) devraient être également heureux ou
atteindre le même degré de réussite dans la poursuite de leurs plans de vie par rapport à
un attribut focalisant l’idéal de justice (sur ce point, voir la section 3 qui suit). Kolm étu-
die ensuite la relation entre la justice, l’équité, et l’e¢cacité au sens de Pareto. L’identité
entre la justice et l’équité est véri…ée pour l’équité fondamentale. En ce qui concerne les
liens existant entre la justice et l’e¢cacité parétienne, 42 des problèmes se posent. Selon
l’analyse précédente, une allocation de ressources transférables permettant aux individus
de se trouver sur la même surface (ou hypersurface) d’indi¤érence des préférences fon-
damentales, et seulement une telle allocation, peut être quali…ée de juste. Or il se peut
qu’aucune allocation juste ne soit possible. 43 Tout comme il se peut que la «meilleure»
allocation juste possible soit néanmoins ine¢cace au sens de Pareto. 44 Ces di¤érents cas
de …gure peuvent être vus à l’aide de graphiques. Le cas (a) de la …gure 1, décrit une
situation où un état juste possible et e¢cace existe. Dans le cas (b), il existe des états
justes possibles mais aucun d’entre eux n’est e¢cace. En…n, dans le cas (c), il n’existe
pas d’états justes appartenant au domaine des possibles. Bien entendu, ces di¤érents cas
peuvent également survenir lorsque le domaine des possibles est symétrique par rapport à
la première bissectrice des axes, c’est à dire lorsqu’il est possible de permuter les situations
des deux individus (la ligne basse de la …gure 1).

Un état social juste e¢cace peut donc ne pas exister, ni même un état juste possible. Ce
constat amène Kolm [1972, p. 115] à recourir à un concept de justice de second rang qu’il
nomme la justice pratique. L’idée en est la suivante : la notion de préférences fondamentales
permet la comparaison ainsi que le classement des «bonheurs» des di¤érents membres
composant la société. Kolm propose de focaliser l’attention sur le sort du plus malheureux
de ces individus. Plus précisément, une allocation pratiquement juste est une allocation
résultant de l’application du critère leximin, où l’ordre de la lexicographie est celui des
«bonheurs» croissants. Kolm fait donc la distinction, ici, entre les allocations justes et
les optima sociaux. 45 L’optimum social qu’est l’allocation leximin peut ne pas être juste
bien que des allocations justes existent (Cf. Figure 1, (b)). En fait, le critère de justice
pratique est identique à la justice lorsque celle-ci peut être e¢cace : dans ce cas, ce critère
désigne comme optimum l’état de la société juste et e¢cace . En résumé, la justice pratique
est donc la recommandation la plus égalitaire possible compatible avec l’e¢cacité. 46 Le

42L’e¢cacité ici s’entend au sens faible.
43Par exemple, à cause d’indivisibilités ou de non-transférabilités.
44Notons, comme le fait remarquer Kolm, que l’optimum étant par dé…nition possible et nécessaire-

ment e¢cace (l’e¢cacité étant dé…nie par rapport aux préférences des individus au sein de la société) ;
l’optimum, quelle que soit sa dé…nition, peut alors être injuste et la justice suboptimale.

45Cohen [1995] fait également cette distinction, et critique la démarche de Rawls qui consiste à passer
de l’égalité au maximin tout en conservant le quali…catif de juste pour l’allocation qui en résulte. Pour
plus de précisions, Cf. «The Pareto Argument for Inequality» in Cohen [1995].

46En d’autres termes, l’égalitarisme de la justice pratique ne va pas jusqu’à préconiser ceteris paribus
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Fig. 1: Justice au sens de Kolm, ensemble des possibles et e¢cacité.

concept de justice pratique prend alors tout son sens au sein d’une société où les besoins de
base des membres qui la composent ne sont pas satisfaits. Dans ce cas, la justice pratique
revient à donner la priorité à la satisfaction de tels besoins, lesquels peuvent inclure les
libertés de base (Cf. Kolm [1998, chp. 11]).

Kolm [1972] a donc clairement anticipé la distinction faite par certains auteurs entre
ressources internes non-transférables et ressources externes transférables entre les indi-
vidus, a¢rmant que la justice se doit de compenser les inégalités irréductibles par l’in-
termédiaire des paramètres individuels variables de sorte que in …ne toutes les situations
individuelles soient équivalentes l’une à l’autre. Toutefois, Kolm n’a pas fait de la question
de la responsabilité individuelle un point central de son analyse comme Rawls 47 et surtout,
au sein de la philosophie morale récente, comme Dworkin, Arneson, Cohen, Fleurbaey, où
la distinction entre caractéristiques moralement pertinentes ou non du point de vue de la
responsabilité individuelle joue un rôle primordial.

– et notamment à bonheur des moins heureux …xé – une diminution du bonheur des plus heureux a…n
d’obtenir une égalisation des niveaux de bonheur au sein de la société.

47Rappelons que Rawls considère la distribution de biens premiers (bien entendu avant la redistribution
qu’il préconise !) comme décrivant une distribution de caractéristiques personnelles arbitraires sur le plan
moral et donc en dehors du champ de responsabilité des individus alors que ces mêmes individus sont,
toujours selon Rawls, responsables du choix de leurs plans de vie.
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3. Dworkin et l’égalité des ressources étendues

Le philosophe et juriste américain Ronald Dworkin [1981a, 1981b] s’appuie sur l’idée
d’une justice assurant à tout individu un traitement égal. Ce dernier s’interroge sur les
attributs à retenir a…n de mesurer ce traitement symétrique et se place au coeur du
débat sur l’«égalité de quoi ?» en mettant face à face les deux théories principales en
matière d’égalité distributionnelle : la théorie préconisant l’égalité du bien-être et la théorie
visant à l’égalisation des ressources. Dworkin se demande quelle forme d’égalité est la plus
importante d’un point de vue éthique. Tout comme Rawls et Sen, il s’intéresse aux moyens
utiles à la satisfaction des préférences. Toutefois, la valeur ajoutée de ses travaux a été de
mettre au devant de la scène une question présente mais néanmoins restée quelque peu à
un stade embryonnaire chez Rawls ou Sen : la question de la responsabilité individuelle.
Dworkin adhère à une conception de la justice qui nécessite de compenser les individus
uniquement pour les aspects de leurs situations personnelles dont la société ne peut les
tenir pour responsables et qui sont un frein à l’accomplissement de leurs projets de vie.
Ainsi, les di¤érences de situations individuelles dues à des aspects qui mettent en jeu la
responsabilité individuelle ne sont pas du ressort de la justice et en conséquence ne doivent
pas faire l’objet d’une quelconque compensation.

3.1. Dworkin et l’égalité du bien-être

Comme point de départ, Dworkin considère la situation suivante (Dworkin [1981a, p.
186-187]). Soit un parent avec plusieurs enfants : le premier sou¤re de cécité, l’autre est
un playboy avec des goûts dispendieux, le troisième est un politicien dans l’âme avec des
ambitions dispendieuses, un autre est un poète dont les besoins sont modestes, en…n le
dernier est passionné de sculpture et a besoin d’un matériel coûteux. Dworkin se demande
alors comment ce parent devrait rédiger son testament ? La recherche de l’égalité du bien-
être nécessiterait de prendre en compte ces di¤érences et donc d’attribuer à chacun une
part sûrement inégale. Ainsi, l’individu avec des goûts dispendieux pourrait très bien
se retrouver avec la plus grande part des ressources. 48 Au contraire, si l’on souhaite
égaliser les ressources et à supposer que tous les enfants ont environ la même richesse au
départ, une simple répartition égale serait nécessaire. Dworkin pose ici plusieurs questions :
comment compenser les handicaps des agents ? Dans quelle mesure le bien-être re‡ète-
t-il les besoins opposés aux désirs ? Comment prendre en compte les goûts dispendieux
volontairement cultivés ou les goûts modestes involontairement développés ? Quelle valeur

48La question des goûts dispendieux est centrale chez Dworkin et met en avant la question de la part
de la responsabilité individuelle dans la formation des préférences. Ces goûts sont fonction des diverses
conceptions de la vie de chacun. Même si ces conceptions de la vie ne sont pas toujours choisies par les
individus, ces derniers en maîtrisent l’usage et il est de leur responsabilité de ne pas développer des goûts
trop onéreux.
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la société doit elle attribuer à diverses conception du bien ? Selon Dworkin, ce simple
exemple met en avant des problèmes pour lesquels la théorie de l’égalité du bien-être ne
peut fournir de solutions convenables sur le plan éthique.

Dworkin tente alors de réviser la teneur de la théorie de l’égalité du bien-être a…n de
dépasser ses prescriptions contre-intuitives. Cette tentative de révision n’est pas selon lui
du domaine du possible et par conséquent il conclut à un rejet catégorique de cette théo-
rie. Plus précisément, Dworkin passe en revue diverses conceptions du bien-être et donc
diverses conceptions de l’égalité du bien-être a…n de démontrer le caractère inopportun de
ces di¤érentes alternatives en matière d’égalité. Il s’intéresse à ce qu’il nomme les théories
du succès du bien-être 49 et met en évidence, en particulier deux conceptions du bien-être
qu’il appelle réussite relative (relative success) et réussite absolue (overall success). La
première mesure le degré auquel un plan de vie …xé est réalisé. La seconde mesure le de-
gré de réussite d’une vie souhaitée dans son ensemble. Cependant, ces mesures de réussite
ne permettent pas de dépasser les problèmes liés aux goûts modestes et dispendieux. 50

Dworkin propose la solution suivante. Une personne a de bonnes raisons de croire que sa
vie est moins réussie que celle d’une autre si et seulement si elle a davantage de motifs
raisonnables pour regretter sa situation que l’autre peut en avoir (Dworkin [1981a, p. 216-
217]). A…n d’être plus précis, Dworkin remarque que le fait de savoir si un regret d’une
personne est raisonnable ou pas nécessite de comparer sa situation avec celle des autres. La
distribution des ressources est donc juste lorsque cette dernière repose sur une explication
valable. Par conséquent, personne n’a de motif raisonnable pour regretter sa situation si
et seulement si la distribution est juste. Or, fournir une description de ce qui constitue un
regret raisonnable présuppose des convictions a priori quant à une distribution équitable
des ressources. Par conséquent, il est impossible de recourir à l’idée de regret raisonnable
a…n de mettre en évidence une distribution juste des ressources. Mais selon Dworkin, la
notion de regret raisonnable est centrale au sein de la théorie visant à égaliser les succès
des individus et est la seule façon de réviser correctement d’un point de vue éthique la
théorie préconisant l’égalité du bien-être. Ainsi, le but qui consiste à vouloir rendre les
gens égaux dans ce qu’ils ont à regretter raisonnablement est contradictoire et il est vain
de chercher à dé…nir une théorie prônant l’égalité du bien-être convaincante sans mettre
en évidence un raisonnement circulaire.

49Ce qui suppose que le bien-être d’une personne mesure sa réussite dans la réalisation de ses préférences,
buts ou ambitions et donc l’égalité du bien-être ici se traduit en une égalité de réussite de bien-être.

50Le poète pourrait très bien considérer que sa vie est une réussite, relative ou absolue, ceci avec une
faible part de la richesse de ses parents alors que dans le même temps le playboy, lui, estimerait que sa vie
est un échec bien qu’il ait reçu la plus grande part de richesse. Pour autant, cette situation justi…erait-elle
que l’on consacre encore davantage de ressources au playboy ? La réponse de Dworkin est négative (en
supposant que les deux types de goûts sont volontairement développés).
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3.2. La mise en oeuvre de l’égalité des ressources chez Dwor-
kin

Dworkin ayant battu en brèche l’égalité du bien-être, se consacre (Dworkin [1981b]) à
la dé…nition de l’égalité des ressources et aux moyens permettant sa mise en oeuvre. L’idée
d’égaliser les ressources est déjà présente chez Rawls et Sen. Et ces auteurs, tout comme
Dworkin, distinguent leurs approches de la théorie de l’égalité du bien-être. Cependant,
l’apport de Dworkin consiste à mettre plus en avant encore la question de la responsabilité
individuelle.

Le raisonnement de Dworkin s’appuie sur l’idée suivante. Si les individus étaient en
tout point identiques, l’égalité des ressources impliquerait simplement de donner à cha-
cun une part égale des ressources externes de la société. Cependant, dans la réalité, les
individus sont loin d’être parfaitement homogènes et se distinguent d’une part, en ce qui
concerne les circonstances auxquelles ils font face (milieu social, carte génétique, handi-
cap, éducation, etc...) et d’autre part, par les ambitions et préférences qu’ils développent.
Dworkin admet que les circonstances auxquelles fait face une personne peuvent s’inter-
préter comme étant une partie des ressources lui permettant d’accomplir sa conception
de la «vie bonne». En conséquence, on doit prendre en compte comme ressources, non
seulement les ressources externes, mais aussi certaines variables personnelles re‡étant les
circonstances entourant une personne, lesquelles ont un e¤et non négligeable dans la pour-
suite des …ns individuelles. 51 Ces ressources circonstancielles jouent donc un rôle parallèle
aux moyens externes dans la poursuite et la réussite des plans de vie. Et selon Dworkin,
chaque individu serait capable de distinguer (sur des bases subjectives) ce qui relève de ses
ambitions (ou objectifs) de ce qui relève des circonstances (ou des moyens) lui permettant
d’atteindre ses ambitions.

La dé…nition appropriée de l’égalité des ressources passe par la mise en oeuvre de
procédures cherchant à égaliser entre les individus leurs paniers de ressources étendues
composées à la fois de ressources externes classiques et de ressources circonstancielles (ou
internes). Toutefois, à la di¤érence des ressources externes, les ressources circonstancielles
peuvent di¢cilement être transférées d’un individu à l’autre. 52 La question à résoudre est
celle du montant approprié de ressources externes permettant de compenser les individus
dotés de ressources internes hétérogènes, ou en d’autres termes, celle de la distribution de
ressources externes qui permettrait d’aboutir à l’égalité des paniers de ressources étendues
entre les individus. Dworkin passe en revue divers mécanismes a…n de répondre à cette
question. Pour reprendre sa parabole (Dworkin [1981b, p. 285]), imaginons une île déserte
où se sont échoués des naufragés sans espoir immédiat d’un quelconque secours. Cette île

51Par exemple l’environnement social d’un individu peut constituer un frein à la réalisation de son plan
de vie.

52Pensons par exemple aux talents et handicaps, au milieu familial, à la carte génétique de chacun,
etc...
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dispose d’un montant total de ressources externes donné. On a donc a¤aire à une économie
d’échange dont la dotation globale en biens est donnée. De plus, les individus au sein de
cette société ont des préférences di¤érentes concernant les biens disponibles.

Dworkin propose comme première piste a…n de dé…nir l’égalité des ressources la pro-
cédure suivante : un immigrant est choisi a…n de répartir les ressources externes selon un
principe de partage égal, où le panier ainsi obtenu par chaque individu est soumis au test
de l’absence d’envie. 53 Cependant cette piste est douteuse car cette procédure d’allocation
ne sera généralement pas e¢cace au sens de Pareto, bien que respectant l’absence d’envie.
Dworkin s’intéresse alors à un mécanisme plus élaboré intégrant une procédure d’enchère.
Chaque naufragé est supposé béné…cier d’une dotation initiale égale en un certain numé-
raire et les ressources sont réparties suivant l’o¤re faite par chacun concernant les divers
biens dans cette économie d’échange, un immigrant étant choisi pour jouer le rôle du
héraut de Walras. L’égalité des ressources est alors décrite par l’équilibre concurrentiel
à revenus égaux. 54 Toutefois, cette conception de l’égalité des ressources n’est pas celle
que l’on doit retenir, si comme Dworkin, on adhère à l’idée que les handicaps individuels
doivent être considérés comme un dé…cit de ressources. En e¤et, ces dé…cits de ressources
ne sont pas pris en compte au sein des allocations menant à l’équilibre walrassien à dota-
tions égales. 55

Cette ré‡exion conduit Dworkin à décrire un troisième mécanisme qu’il estime plus
approprié a…n de prendre en compte les handicaps des individus. La description de ce
mécanisme passe par l’introduction d’un marché d’assurance virtuel . Admettons que l’on
puisse opérer une distinction entre d’une part, les préférences d’une personne et d’autre
part, les handicaps auxquels elle est confrontée. Supposons un état virtuel où les individus
connaissent leurs ambitions (leurs préférences) mais non leurs handicaps. Les individus
sont donc supposés situés derrière un voile d’ignorance …n. 56 Les individus connaissent
cependant la distribution des handicaps dans la société. 57 Supposons que derrière ce voile
d’ignorance …n, les individus peuvent s’assurer contre le risque d’avoir un handicap impor-

53Dworkin introduit ici l’envie comme moyen de tester l’égalité des ressources ou encore le caractère
égalitaire de la procédure de partage égal. Notons que Dworkin reste vague quant aux raisons qui font que
le test d’absence d’envie est celui à promouvoir en la matière. Pour une étude du concept de non-envie,
Cf. Kolm [1972], Pazner et Schmeidler [1974] ou encore Varian [1974].

54L’allocation qui en résulte respectera l’absence d’envie, en ce sens qu’aucun individu ne préferera le
panier d’un autre au sien propre, et sera e¢cace au sens de Pareto. Un point de sémantique doit être
souligné ici : les allocations respectant la propriété de non-envie sont dites équitables ; les allocations
e¢caces respectant la propriété d’absence d’envie ont reçu le quali…catif de fair dans la littérature à la
suite de Foley [1967].

55Par exemple, un handicap peut être un frein dans la transformation e¢cace des ressources externes
en bien-être.

56Dworkin n’utilise pas la terminologie du voile d’ignorance dans son essai. Néanmoins son idée peut
être réinterprétée en termes de voile d’ignorance, lequel est moins épais que celui introduit par Rawls car
à la di¤érence de Rawls, chez Dworkin les individus sont supposés connaître leurs préférences.

57Mais ils ne connaissent pas bien entendu la distribution jointe des handicaps et des préférences.
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tant. Plus précisément, chaque individu a la possibilité d’acheter des ressources externes
mais aussi une assurance contre le fait de naître avec un handicap élevé, ceci avec une
dotation initiale de numéraire supposée égale au départ entre les individus. La description
de cette économie est précisément celle d’une économie avec des demandes contingentes et
il existera un équilibre au sein de cette économie où les individus achèteront des contrats
d’assurance leurs donnant droit à diverses compensations en termes de ressources externes
en fonction de leurs handicaps. Le monde réel peut alors être vu comme la réalisation d’un
état particulier parmi les états de la nature possibles derrière le voile d’ignorance et l’équi-
libre au sein de cet état particulier caractérisant le monde réel induira une distribution
des ressources externes qui, selon Dworkin, met en oeuvre l’égalité des ressources, et où
les handicaps ont été explicitement pris en compte en tant que ressources. Plus précisé-
ment, aucun transfert ne se produira au sein du système d’assurance virtuel mais, dans la
réalité, un impôt sera collecté prenant la forme de primes d’assurances payées par tous,
et des transferts seront versés aux personnes défavorisées par le sort sous la forme d’aides
publiques.

Deux sortes de risques permettent à Dworkin de justi…er une distribution juste des res-
sources. Il distingue les risques pour lesquels il est possible de s’assurer (option luck) des
risques pour les lesquels aucune possibilité d’assurance n’existe (brute luck). S’il est juste
que des individus subissent les conséquences de risques pour lesquels une assurance existe,
il est au contraire injuste selon Dworkin que ces mêmes individus soient exposés à des
conséquences inassurables. 58 L’existence d’un marché d’assurance virtuel permet alors de
transformer les risques de la seconde catégorie en risques inhérents à la première catégorie
pour les individus derrière le voile d’ignorance. Une compensation juste (que Dworkin
appelle égale) des ressources est une compensation contingente que des individus handi-
capés dans le monde réel auraient achetées s’ils avaient eu connaissance du risque d’être
handicapés, en supposant l’existence d’une possibilité d’assurance contre leurs handicaps.

Comme nous l’avons vu, Dworkin distingue les préférences des agents de leurs circons-
tances. En fait, Dworkin admet qu’il n’est généralement pas possible pour les individus de
s’assurer contre leurs propres préférences alors qu’ils ont la possibilité de s’assurer contre
les circonstances auxquelles ils peuvent faire face. En e¤et, derrière le voile d’ignorance,
tous les individus disposent initialement de la même dotation initiale et ont donc cha-
cun la possibilité de souscrire un contrat d’assurance identique. Ils font donc tous face
aux mêmes opportunités. Toutefois, diverses couvertures seront choisies à cause des dif-
férences de préférences entre les individus (préférence vis à vis du risque par exemple) et
selon Dworkin les agents doivent être considérés comme responsables de leurs préférences.

L’approche de Dworkin intègre donc de façon cruciale la question de la responsabilité.
Les individus doivent être tenus responsables des goûts et des ambitions qu’ils développent,

58Par conséquent, des handicaps pour lesquels on ne peut pas s’assurer et qui n’appellent aucune
compensation autre qu’assurantielle sont injustes.
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à la di¤érence de leurs circonstances, qui elles, sortent du champ de leur responsabilité. 59

L’argument de Dworkin est que les résultats des individus devraient être sensibles aux
ambitions et insensibles aux ressources étendues (ressources externes et circonstances).

Outre le problème de la compensation des handicaps ordinaires, Dworkin étudie le
problème de la compensation des talents. Bien que Dworkin souhaite considérer les ta-
lents en tant que ressources, il est impossible de séparer les talents des individus de leurs
préférences lorsque l’on considère la situation virtuelle du voile d’ignorance. 60 Par consé-
quent, les individus ne peuvent s’assurer contre le fait d’être peu talentueux au sein du
marché d’assurance virtuel. Ils sont supposés avoir connaissance de leurs talents derrière le
voile d’ignorance. Mais alors, comment compenser des individus dotés de talents inégaux ?
Pour répondre à cette question, Dworkin considère un schéma d’assurance plus complexe.
Même si les individus connaissent leurs talents derrière le voile d’ignorance, ces derniers
sont incertains en ce qui concerne les revenus salariaux engendrés par ces talents. 61 Et
cette fois, il est à nouveau possible de s’assurer contre l’éventualité d’avoir un faible re-
venu. Dans ce cadre, Dworkin décrit et rejette par là même une autre solution possible
a…n de traiter les inégalités en talents en matière d’égalité des ressources. Il appelle ce
régime l’esclavage des talentueux . Supposons que l’on permette aux individus d’acquérir
des droits de propriété en ce qui concerne les talents des autres. Derrière le voile d’igno-
rance …n, les individus sont supposés connaître leurs talents respectifs mais n’en ont pas la
propriété. Ainsi, partant d’une dotation initiale égale, n’importe quel agent a la possibilité
d’acheter le travail productif qui lui est propre via une procédure d’enchère. Mais tout se
passe en fait comme si les individus talentueux exhibaient un goût dispendieux pour la
consommation de leur propre loisir (Roemer [1985]) dans la mesure où ces derniers seront
contraints à travailler davantage a…n de consommer leur loisir, qui a sur le marché une
très forte valeur lorsqu’il est utilisé de façon productive.

59En fait, Dworkin admet qu’il y a une catégorie de préférence qui sort du champ de responsabilité des
agents : ce sont les préférences comportant des désirs intenses (cravings).

60A la di¤érence de la situation mettant en évidence des personnes handicapées, où il est possible de
séparer leurs préférences de leurs handicaps derrière le voile d’ignorance, les préférences des agents sont
souvent conditionnées par leur talent.

61En d’autres termes, les salaires versés à des personnes plus ou moins talentueuses dépendront des
réalisations des divers états du monde possibles. Plus précisément, on suppose l’existence d’une distribu-
tion de probabilités sur les états du monde, et les salaires versés aux personnes de divers talents seront
contingents aux états.

22



4. Van Parijs et la liberté réelle maximale pour
tous

Dans un ouvrage récent, Philippe van Parijs [1995] critique les di¤érents mécanismes
proposés par Dworkin et propose une contribution positive à la théorie de la justice
distributive. Se situant dans la lignée libérale-égalitaire de Rawls, van Parijs rejette toute
conception welfariste de la justice 62 et se concentre sur la distribution des libertés ou
des chances o¤ertes aux individus au sein de la société a…n de mettre en évidence sa
propre conception de la justice, excluant par la même toute justice en termes de résultats.
Une société juste selon van Parijs est une société où chaque individu dispose de la plus
grande liberté, compatible avec celle des autres, de pouvoir mener tout projet de vie qu’il
pourrait vouloir mener. Van Parijs dé…nit la notion de liberté réelle (real freedom) comme
étant la liberté formelle, chère aux libertariens,63 assurant la sécurité et la propriété de
soi à chaque citoyen, à laquelle s’ajoutent les opportunités o¤ertes aux individus. A la
di¤érence de la liberté formelle, la liberté réelle assure à chaque individu les moyens et
non simplement le droit de mener sa vie comme il l’entend. Une société juste est alors
une société dont les membres sont tous formellement libres et dont les ressources sont
distribuées de façon à assurer à chaque personne la plus grande chance possible de mener
n’importe quel projet de vie qu’elle pourrait désirer mener. 64 Ainsi, s’inspirant de l’intérêt
des libertariens pour la liberté, de la priorité donnée par Rawls aux libertés fondamentales
des individus et surtout de son principe de di¤érence, maintenant l’attachement à la notion
de liberté réelle du marxisme, van Parijs défend le principe de «plus grande liberté réelle
pour tous», à savoir la maximisation de la liberté réelle de l’individu qui en est le plus
dépourvu (leximin par rapport à la liberté réelle).

L’approche de van Parijs se distingue donc de l’égalitarisme au sens strict en impo-
sant tout d’abord la liberté formelle comme contrainte à l’exercice d’égalisation, en se
focalisant sur les ensembles réalisables des individus plutôt que sur leurs résutats, et en…n
en n’imposant pas une stricte égalité de la liberté réelle entre les membres de la société
a…n de respecter des considérations en termes d’e¢cience. Tout comme chez Rawls, chez
van Parijs, les individus sont tenus pour responsables de l’utilisation des moyens devant
leur permettre de pouvoir concrétiser n’importe quelle conception de la «vie bonne». Sa
théorie se fonde également sur une conception de la justice neutre vis à vis des diverses
conceptions de la «vie bonne» au sein de la société. Se pose alors la question de l’arran-

62Van Parijs adhère aux critiques de Rawls concernant l’utilitarisme et met en avant le problème des
goûts dispendieux dans son rejet du welfarisme.

63Défendant une version radicale du libéralisme.
64Van Parijs, à la manière de Rawls, formule les trois principes de ce qu’il entend par société libre (les

deux premiers principes se référent à la liberté formelle, le troisième à l’application du critère leximin aux
chances des individus). Ces trois principes suivent un ordre lexical qui peut néanmoins être légèrement
remis en cause dans certaines circonstances dictées par le bon sens.
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gement institutionnel permettant la mise en oeuvre du principe «réal-libertarien» de van
Parijs, i.e., d’une plus grande liberté réelle pour tous. Ce dernier fournit une proposition
institutionnelle très précise dans un cadre d’économie de marché, à savoir l’instauration
d’une allocation universelle 65 la plus élevée possible, ceci lorsque les individus ne se dis-
tinguent pas quant à leurs ressources internes. Van Parijs établit ici une connection étroite
entre liberté (justice) et revenu. 66 La liberté réelle est non seulement une question de droits
mais également une question de moyens, d’où l’importance accordée au revenu des indi-
vidus. De plus, la liberté réelle ne se restreint pas seulement à la liberté de consommer,
c’est également et fondamentalement la liberté dont chaque individu dispose pour pouvoir
vivre comme il l’entend. Si, comme l’a¢rme van Parijs, la liberté réelle de ceux qui en
ont le moins doit être maximisée, le revenu de base accordé à chacun doit être durable et
…xé au plus haut niveau possible, indépendamment de son travail ou de sa disposition au
travail (à ce stade, les individus sont supposés égaux en talents productifs), et ceci dans
le respect total de la liberté formelle de chacun. 67

Van Parijs généralise ensuite sa théorie au cas où les individus sont dotés de ressources
internes hétérogènes, en s’intéressant tout particulièrement aux inégalités en matière de
talents. A…n de traiter cette question délicate, van Parijs considère un monde où les in-
dividus se distinguent à la fois par leurs talents et par leurs arbitrages entre revenu et
loisir. Il n’adhère pas aux di¤érents mécanismes proposés par Dworkin, ces derniers ne
permettant pas, selon lui, d’échapper au problème de l’esclavage des talentueux, à la sen-
sibilité de la solution par rapport à l’existence de goûts dispendieux, et négligent de toute
façon l’existence de talents non lucratifs n’étant pas considérés comme des handicaps.
Ainsi, en accordant davantage de ressources à ceux qui sont dotés de goûts dispendieux,
les mécanismes proposés par Dworkin a¤aiblissent la liberté réelle de vivre comme ils
l’entendent de ceux qui sont dotés de goûts plus modestes. 68 Ceci amène van Parijs à
proposer un critère alternatif permettant d’échapper aux critiques formulées à l’encontre
des mécanismes de Dworkin, tout en conservant sous certaines conditions la légitimité de
l’allocation universelle. La proposition de van Parijs fait appel au principe de diversité non
dominée. 69 Une distribution de ressources étendues est quali…ée d’injuste aussi lontemps

65Plus précisément, une allocation identique pour toutes les personnes du même âge.
66Van Parijs montre cependant, dans un deuxième temps, que l’allocation universelle couvre l’ensemble

des biens premiers de Rawls et pas uniquement la dimension revenu.
67Notons que van Parijs met en avant le système de prix concurrentiels comme étant la métrique

appropriée a…n d’évaluer la liberté réelle maximale des individus mesurée par les ensembles de choix
auxquels la valeur de leurs dotations donne accès, car le système de prix concurentiels émerge des choix
individuels et re‡ète le coût d’opportunité des composantes de chaque panier de biens. Le recours à cette
métrique est critiqué par Kolm [1998].

68En d’autres termes, ces mécanismes permettent à des individus dont les handicaps sont identiques
d’avoir droit à des montants de compensation di¤érents.

69Van Parijs généralise ici une idée suggérée par Ackerman [1980] dans le contexte de l’ingéniérie
génétique.
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qu’il existe un couple d’individus tel que tous les membres de la société préfèrent le panier
de ressources étendues de l’un par rapport à l’autre. La distribution est quali…ée de juste
lorsqu’une telle situation prend …n, c’est à dire, lorsqu’il y a diversité non dominée. Le
critère de diversité non dominée est alors une contrainte venant s’ajouter au programme
de maximisation de l’allocation universelle, permettant aux personnes handicapées de bé-
né…cier d’un traitement di¤érentiel en sus du revenu de base accordé à chacun. Malgré
les garde-fous mis en place par van Parijs,70 la diversité non dominée reste cependant un
critère peu exigeant car il su¢t, pour qu’un transfert d’un individu A vers un individu B
cesse d’être justi…é, qu’une seule personne préfère la dotation étendue de B à celle de A.

5. Les théories de l’égalité des chances

Cette dernière section passe en revue les théories de la justice a¢rmant que l’accent
doit être mis sur les chances o¤ertes aux individus au sein de la société et non sur les
résultats que ces derniers obtiennent. Comme nous l’avons vu, Rawls et Sen ont été les
précurseurs de cette approche. Toutefois, leurs théories n’ont pas fait de la responsabilité
individuelle un point central des ré‡exions. Quant à la théorie de Dworkin, cette dernière
met en avant des mécanismes qui sont loin d’être satisfaisants, et opère une distinction
entre ambitions et circonstances sujette à controverse. 71 A la …n des années 1980, Ar-
neson [1989, 1990] et Cohen [1989, 1990] ont révisé la séparation que Dworkin opère en
matière de champ d’intervention de la responsabilité individuelle, a…n d’opérer une clas-
si…cation plus nette entre les aspects pour lesquels une personne peut être tenue pour
responsable et ceux pour lesquels sa responsabilité n’entre pas en jeu. Selon ces auteurs,
la conception «dworkinienne» de la responsabilité individuelle est quelque peu singu-
lière, car l’idée même de la responsabilité fait référence à des situations in‡uencées par
des actions sur lesquelles les individus ont un pouvoir de contrôle. Ainsi, les individus
peuvent mettre en avant des préférences conditionnées par leur environnement social et
sur lesquelles ils n’ont que peu de moyens de contrôle. Cependant, Arneson et Cohen
s’accordent avec Dworkin pour dire que toute idée de la justice doit mettre en oeuvre un
égalitarisme dit sélectif . Par ce terme, on doit comprendre que les situations des individus
devraient être rendues égales chaque fois qu’elles sont in‡uencées par des circonstances
sur lesquelles la responsabilité des agents ne s’exerce pas, mais que des di¤érences dans les
situations individuelles peuvent se justi…er lorsque ces dernières sont dues à des actions
ou des croyances pour lesquelles les individus sont responsables. En…n, nous concluons

70Van Parijs ajoute la condition que les préférences des membres de la société doivent être sincères,
bien informées et largement disponibles au sein de la population considérée a…n d’éviter de donner à tout
individu excentrique un pouvoir de veto bloquant la redistribution en faveur des personnes handicapées.

71Cf. Roemer [1985, 1986, 1987] et van Parijs [1990, 1995] pour une critique détaillée de l’approche de
Dworkin.
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cette section en présentant de façon très informelle les apports de Roemer [1993, 1996,
1998] puis de Fleurbaey [1994, 1995a, 1995c] et Bossert [1995] à la théorie de l’égalité des
chances.

5.1. L’égalité des opportunités de bien-être d’Arneson

Arneson [1989] commence par noter un certain nombre de di¢cultés inhérentes à la
théorie de l’égalité des ressources, notamment en ce qui concerne le fait de prendre en
compte les handicaps des agents. Il émet ainsi des réserves sur le fait qu’une politique
distributive ait la capacité de neutraliser totalement les di¤érences de talents personnels
entre les individus. 72 D’autre part, Arneson prétend que la séparation opérée par Dworkin
entre ressources et préférences n’est pas celle qu’il convient de retenir en matière de res-
ponsabilité. Cette séparation devrait plutôt être faite entre opportunités et résultat . Selon
Arneson, une personne n’est pas responsable de ses opportunités ; elle est responsable
lorsqu’elle transforme ses opportunités en résultat. En particulier, une personne peut ne
pas être responsable de ses préférences car leur formation est in‡uencée par le contexte
dans lequel les individus évoluent dès leur plus jeune âge. Toutefois, Arneson admet que
les individus ont un pouvoir de contrôle au travers d’actions qui peuvent ou non modi…er
leurs préférences d’une façon prévisible.

En ce qui concerne la théorie de l’égalité du bien-être, Arneson lui préfère la notion
d’égalité des opportunités de bien-être car selon lui, la stricte égalité du bien-être ne prend
pas en compte les conséquences en termes de bien-être des choix responsables des agents,
ce qui est douteux d’un point de vue moral. C’est donc le potentiel de bien-être accessible à
chacun et non le bien-être e¤ectivement atteint qui importe en matière d’égalité. Arneson
a en tête une conception de la responsabilité individuelle plus conventionnelle que celle
exposée par Dworkin. Il met au centre de la notion de responsabilité le contrôle qu’ont les
individus sur des actes ou des convictions qui peuvent in‡uencer leur situation. Sa théorie
propose donc une nouvelle frontière en matière de responsabilité individuelle. Toutefois,
la proposition d’Arneson fait machine arrière par rapport à Dworkin en réintroduisant le
bien-être ou l’utilité comme attribut individuel de pertinence éthique et non les ressources.
Arneson nomme sa proposition en matière de justice distributive la théorie de l’égalité des
opportunités de bien-être. Il suppose que l’on peut décrire les di¤érentes trajectoires de vie
possibles d’un individu au travers d’un arbre de décision dont la racine représente l’instant
présent et les points terminaux les di¤érentes situations futures de l’individu. Ainsi, chaque
branche de cet arbre est associée à un niveau d’utilité que la personne obtiendrait, fonction
des préférences adoptées par cette personne et des décisions prises aux moments critiques
de sa vie si un état de la nature particulier devait se réaliser. Arneson (Arneson [1989, p.

72Sur ce point, Arneson [1989, p. 78] prend l’exemple de l’éducation et est sceptique sur le fait qu’une
politique gouvernementale puisse en la matière compenser totalement les di¤érences de talents innés entre
les étudiants.
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85-86]) introduit des préférences sur des loteries et considère que deux arbres de décision
sont équivalents si les utilités espérées le long des branches sont égales. Plus précisément,
la fonction d’utilité sur les loteries dépendra en général de la branche à évaluer car par
exemple, les individus auront des préférences di¤érentes vis à vis du risque selon les
branches en question. Pour résumer, l’arbre de décision d’un individu se compose d’un
ensemble de sentiers distincts, chacun traduisant les di¤érents choix en matière de plan
de vie et de préférences de cet individu, où la nature intervient in …ne a…n de révéler
quel sentier est réalisé et où chaque sentier est associé à une fonction d’utilité dé…nie sur
des loteries. 73 Deux arbres de décision sont dits équivalents si chacun comporte le même
nombre de sentiers initiaux et s’il existe un isomorphisme entre ces sentiers initiaux tel
que l’utilité (espérée) de chaque sentier sur un arbre est égal à l’utilité de ce sentier sur
l’autre arbre. 74 Toutefois, selon Arneson, les chances d’utilité ne sont pas égalisées même
si les arbres de décision de di¤érents individus sont équivalents. En e¤et, ce critère est
incomplet car même si les individus font face à des ensembles de choix équivalents, ces
mêmes individus peuvent être inégaux en qui concerne la conscience des choix qui leur
sont ouverts, leur capacité à choisir d’une façon raisonnable entre eux ou bien encore leur
force de caractère a…n de mener à bien un projet de vie choisi. Ces remarques l’amènent à
ra¢ner la notion d’équivalence entre deux arbres de décision (Arneson [1989, p. 86]). Deux
arbres de décision sont considérés comme e¤ectivement équivalents si chaque individu fait
face à des choix équivalents et est doté des mêmes capacités dans la réalisation de ces
choix. 75 L’égalité des opportunités de bien-être est alors atteinte lorsque les ressources
transférables (ressources externes) ont été distribuées de telle façon que les arbres de
décision entre n’importe quel couple d’individus soient e¤ectivement équivalents. L’égalité
des chances d’utilité nécessite donc que les individus soient confrontés à des ensembles de
choix e¤ectivement équivalents. 76

Arneson prétend qu’aucune des critiques formulées notamment par Rawls et Dworkin
à l’encontre de la théorie de l’égalité du bien-être ne peut être adressée à sa théorie. Ainsi,
lorsque les individus béné…cient de chances de bien-être égales, toute inégalité de bien-être
en ce qui concerne leur position réelle sera due à des facteurs que les individus contrôlent
et pour lesquels ils sont donc responsables (les individus en général choisiront di¤érents

73Arneson s’appuie ici sur des comparaisons interpersonnelles d’utilité.
74De façon plus précise, la valeur espérée des sentiers est classée selon l’aversion pour le risque (du

choix le plus prudent au moins prudent) pour chaque agent et doit être la même pour chaque niveau de
prudence entre les agents.

75Dans le cas où des inégalités en matière de capacités subsistent, soit ces dernières doivent être dues
à des causes pour lesquelles les individus sont responsables, soit elles doivent permettre de compenser
exactement des choix non équivalents.

76En d’autres termes, chacun doit avoir la possibilité dans des conditions équivalentes de faire face
au même ensemble de résultats, c’est à dire qu’il faut non seulement que les mêmes résultats soient
disponibles pour chaque individu, mais il faut en outre que ces résultats puissent être obtenus avec le
même niveau d’e¤ort ou la même force de caractère.
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sentiers au sein de leurs arbres de décision 77), ce qui a pour conséquence d’évacuer tout
motif de compensation au nom de la justice. 78 Notons cependant que l’approche d’Arne-
son étant welfariste,79 elle se trouve confrontée aux di¢cultés liées à l’existence de goûts
modestes et dispendieux. A…n de dépasser ces problèmes, Arneson opère un ra¢nement
supplémentaire quant à sa dé…nition de l’égalité des chances d’utilité en plaçant des condi-
tions sur l’environnement au sein duquel les individus forment leurs préférences et donc
leurs arbres de décision (Cf. Arneson [1989, p. 82-85]).

5.2. L’égalité de l’accès aux avantages de Cohen

Cohen [1989] concentre également ses e¤orts sur la réorientation de l’intervention de
la responsabilité des agents fournie par Dworkin. Tout comme Dworkin, Cohen s’accorde
pour dire que la recherche de l’égalité du bien-être n’est pas la solution qu’il convient de
soutenir. Cependant, il n’en conclut pas pour autant qu’il faille adhérer à l’égalité des
ressources. Selon lui, le champ d’intervention de toute politique distributive devrait être
dé…ni par rapport à la responsabilité des agents et la malchance frappant ces derniers, et
non pas par rapport à la distinction préférences/ressources, comme le suggère Dworkin.
Cohen dé…nit la notion de responsabilité comme re‡étant le contrôle que les agents ont
sur leurs actions. En ce sens, il adhère à l’approche d’Arneson en a¢rmant que la zone
d’intervention en matière éthique se situe par rapport à la malchance à laquelle font face
les agents et aux actions que ces derniers auraient pu choisir de ne pas prendre. Toutefois,
même si Cohen reconnaît que l’égalité des opportunités de bien-être est une meilleure
théorie que celle prônant l’égalité du bien-être pure et simple, il n’y adhère pas pour
autant, lui préférant la proposition qu’il nomme l’égalité de l’accès aux avantages. Ainsi,
Cohen s’accorde avec Arneson quant à la distinction qu’il convient d’opérer a…n de justi…er
l’intervention de toute politique égalitariste mais s’en distingue en préférant, d’une part,
la notion d’accès à celle d’opportunités, et d’autre part, en préconisant la prise en compte
de ce qu’il appelle avantage plutôt que le seul bien-être.

L’idée de Cohen est que toute politique égalitariste devrait être animée par le souci
d’annuler l’e¤et de désavantages ne mettant pas en jeu la responsabilité des agents, où
l’idée même de la responsabilité est vue au travers des choix que les agents ont faits, font ou
peuvent faire. Un égalitariste au sens de Cohen devrait donc chercher à atténuer autant que
faire se peut l’e¤et de désavantages qui ne re‡ètent pas les choix des agents. Cohen nomme
«avantage» l’attribut pertinent que l’on doit prendre en compte par rapport au bien-

77Pour être plus précis, les sentiers choisis par les individus ne seront sont pas reliés les uns aux autres
par l’isomorphisme.

78Dans le monde d’Arneson, les individus sont donc considérés comme responsables du sentier qu’ils
choisissent au sein de leur arbre de décision.

79La principale condition hors utilité chez Arneson étant tout de même que les individus doivent
béné…cier d’un accès identique aux divers sentiers de l’arbre de décisison.
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être. Au travers d’une série d’exemples, Cohen démontre le caractère peu approprié du
seul attribut bien-être, ce qui l’amène à rejetter la théorie de l’égalité du bien-être. 80 Ainsi,
un égalitariste ne devrait pas uniquement se focaliser sur le bien-être des individus mais
s’intéresser également à leurs ressources, ou bien encore à leurs fonctionnements (Cohen
[1989, p. 918]). Toutefois, Cohen n’en considère pas moins le bien-être des agents comme
important, et met en doute l’égalité des ressources, qui dans certains cas, peut conduire
aux prescriptions fournies par l’égalisation des opportunités de bien-être. 81 C’est donc
à la fois le bien-être et les ressources d’une certaine sorte qui comptent dans l’approche
de Cohen, a…n qu’émerge l’attribut pertinent dont on souhaite égaliser les opportunités.
Cet attribut hybride est ce que Cohen appelle avantages. La notion d’avantages est plus
large que la notion de bien-être car capable de corriger des inégalités auxquelles l’égalité
des opportunités de bien-être est insensible. Toutefois, Cohen n’o¤re pas une présentation
détaillée de la notion d’«avantages». 82

Pour ce qui est de la préférence de Cohen à raisonner en termes d’accès plutôt que
d’opportunités, elle est davantage liée à la sémantique qu’à une véritable opposition entre
les deux concepts. L’argument de Cohen est que des capacités personnelles médiocres
(comme une faible intelligence) devraient être prises en compte par une politique éga-
litariste. En e¤et, des capacités faibles sont de nature à porter atteinte à l’accès à des
situations valables pour les individus, bien qu’elles ne réduisent pas leurs opportunités
(elles entraînent simplement que les individus fassent un usage di¤érent de leurs opportu-
nités). 83 Ainsi, raisonner en termes d’accès permettrait de prendre en compte l’in‡uence
d’aptitudes individuelles peu heureuses, à la di¤érence de l’approche en termes d’oppor-
tunités. Ce raisonnement est cependant conforme à la lecture qu’Arneson fait du concept
d’opportunités. Il n’y a donc pas de véritable di¤érence entre ces deux approches sur ce
point.

5.3. Les approches formalisées de l’égalité des chances

En…n, des économistes se sont intéressés à la question de la formalisation de l’éga-
lité des chances, en s’inspirant des diverses conceptions de la responsabilité individuelle
développées par les philosophes. Parmi eux, Roemer [1993, 1996, 1998] développe des mé-
canismes permettant d’aboutir à l’égalité des chances des individus, que ce soit dans le
cadre d’une économie d’échange ou d’une économie avec production. Pour résumer, Roe-

80La critique essentielle ici est que des dispositions naturelles au bien-être ne devraient pas interférer
avec l’octroi ou non d’une compensation en matière de handicaps.

81Cohen, dans sa critique, à la fois de l’égalité des opportunités de bien-être et de l’égalité des ressources,
introduit la notion de goûts dispendieux «bon marché».

82One hopes that there is a currency more fundamental than either resources or welfare in which the
various egalitarian responses which motivated my proposal can be expressed. Cohen [1989, p. 921].

83En d’autres termes, de telles caractéristiques pourraient atténuer la responsabilité d’une personne
dans le choix de l’option la plus prudente pour lui, Cf. la note de la page 27.
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mer considère que l’égalité des chances en ce qui concerne un certain résultat (bien-être,
bien-être espéré, avantage, etc...) tient lorsque les valeurs de ce résultat sont rendues égales
pour tous les individus qui ont exercé un degré comparable de responsabilité indépendam-
ment des circonstances qu’ils ont dû a¤ronter. 84 A…n de mieux appréhender l’approche
de Roemer, dé…nissons un type d’individu comme l’ensemble des personnes partageant les
mêmes circonstances. Les circonstances d’un individu sont représentées par un ensemble
de caractéristiques socioéconomiques et génétiques dont le choix re‡ète l’opinion de la
société en matière de variables de non-responsabilité. Deux personnes de types di¤érents
ont alors exercé un degré comparable de responsabilité au sens de Roemer lorsqu’elles
fournissent le même degré d’e¤ort (et non le même niveau d’e¤ort), c’est à dire, lorsque
leurs niveaux d’e¤ort se situent au même centile de la distribution d’e¤ort propre à leur
type.

Toujours dans la même optique de formalisation, Fleurbaey [1994, 1995a, 1995c], Bos-
sert [1995], Bossert et Fleurbaey [1996] ont été les premiers à développer une approche
axiomatique de l’égalité des chances, qui a reçu un large écho au sein de la littérature. 85

Ces auteurs montrent qu’il peut exister un con‡it entre les deux principes généraux re‡é-
tant la notion d’égalité des chances, à savoir le principe de récompense naturelle, lequel
impose la sensibilité des réalisations individuelles aux variables de responsabilité et le prin-
cipe de compensation, qui exige que toute in‡uence des variables de non-responsabilité sur
les réalisations individuelles soit neutralisée. 86 Sur le plan formel, le principe de récom-
pense naturelle impose que des agents se distinguant uniquement par des caractéristiques
dont ils sont responsables doivent être soumis à des transferts identiques. Ce principe re-
pose également sur l’idée que lorsque les individus sont dotés des mêmes caractéristiques
non pertinentes du point de vue de leur responsabilité, il n’y a aucune raison d’entre-
prendre une politique de transferts entre eux. Quant au principe de compensation, il ren-
ferme l’idée que la seule inégalité des caractéristiques appelant compensation ne peut se
traduire par une inégalité des résultats individuels. Ces deux principes peuvent se retrou-
ver au sein de di¤érents modèles économiques (avec ou sans production) 87 sous la forme
de divers axiomes, lesquels sont logiquement indépendants et en général incompatibles.
La gestion de ce dilemme passe alors par l’ajout de fortes conditions de séparabilité sur
la fonction de résultat des individus, ou par un a¤aiblissement des axiomes caractérisant

84Un degré comparable et non le même degré de responsabilité, car deux personnes faisant face à des
circonstances di¤érentes peuvent avoir exercé des degrés di¤érents de responsabilité, bien que lorsque l’on
prend en compte leurs circonstances respectives, elles aient exercé une responsabilité comparable.

85Cf. aussi Iturbe et Nieto [1996]. Sur les di¤érentes familles de solutions proposées par ce genre de
modèles, Cf. Fleurbaey et Maniquet [1999].

86On doit la terminologie concernant ces deux principes fondamentaux à Fleurbaey [1995b]. Notons que
Fleurbaey se situe dans la lignée de Dworkin en considérant les individus responsables de leurs préférences
mais non de leurs handicaps.

87Cf. la revue de littérature récente de Fleurbaey et Maniquet [1999].
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l’idéal même de l’égalité des chances.

6. Conclusion

Notre objectif a été de faire un e¤ort de synthèse de la littérature permettant à l’éco-
nomiste non spécialisé d’avoir une vue d’ensemble des principales théories de la justice
distributive. Nous avons commencé par rappeler la théorie de Rawls, pour ensuite ana-
lyser ses dépassements allant, des tentatives contemporaines de Rawls aux essais les plus
récents. Nous avons proposé une analyse de ces travaux où la question du traitement de
la responsabilité individuelle s’est vite imposée comme un facteur discriminant entre les
di¤érentes théories. Nous aimerions insister ici sur le fait que la philosophie politique o¤re
à la science économique des possibilités de dialogue des plus fructueuses. La philosophie
politique et morale nourrit les intuitions des économistes qui, à leur tour, inspirent les
philosophes par leurs modèles (Cf. Dworkin ou van Parijs, qui font un usage répété du
critère d’absence d’envie et du modèle de concurrence pure et parfaite).

De façon plus fondamentale encore, la référence à la philosophie politique et morale est
constante au sein des modèles récents développés dans le champ de l’économie normative,
et qui mettent au devant de la scène la question de la responsabilité (Cf. Fleurbaey [1994,
1995a, 1995c]). Ce programme de recherche a permis de dépasser les bases jetées par
l’économie du bien-être laquelle, il faut bien l’admettre, ne s’est guère préoccupée de
cette question.

En…n, les philosophes ont inspiré bon nombre d’axiomes et de solutions de ce qu’il est
coutume d’appeler aujourd’hui la théorie de l’équité en environnement économique. 88 Or,
sans pouvoir entrer dans les détails ici, cette théorie o¤re de nouvelles perspectives à la
théorie de l’économie publique. 89

La philosophie politique post-rawlsienne a donc in‡uencé de façon déterminante les
développements récents de l’économie normative et sera sans nul doute à l’origine d’un
renouvellement de l’économie publique dans les années à venir. Il s’agit là, sans doute, de
raisons su¢santes pour conseiller cette lecture à tout économiste.

88Pour ne citer que quelques travaux : Varian [1974], Pazner et Schmeidler [1978] ou encore Mou-
lin [1990]. Pour une revue de la littérature récente sur l’équité en environnement économique, Cf. Mani-
quet [1999].

89Ces possibilités viennent du rejet de l’opinion répandue (à tort) chez les théoriciens de l’écono-
mie publique que pour obtenir un classement complet de toutes les allocations sociales il est nécessaire
d’abandonner l’ordinalisme pur, Cf. Maniquet [1999] pour une discussion de ce point et Fleurbaey et
Maniquet [1998] pour une démonstration.
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